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ARTICLE 58

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« V. - Dans le cadre de l’élaboration de leur schéma régional climat-énergie-climat, une région peut, 
à titre expérimental, décider sur tout ou partie de son territoire de prendre en charge tout ou partie 
du coût du raccordement des énergies renouvelables sur un réseau, afin notamment de faciliter leur 
développement et de réduire les délais.

« Cette compétence s’exerce par l’intermédiaire d’une convention conclue avec l’opérateur de 
distribution, qui conserve son rôle de maître d’ouvrage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de permettre aux régions, à titre expérimental, de jouer un rôle actif dans 
le domaine du raccordement au réseau des énergies renouvelables.

Il propose que l’opérateur reste maître d’ouvrage pour garantir le maintien de la cohérence 
d’ensemble.

En effet, le raccordement au réseau est parfois un facteur significatif de difficulté de développement 
des énergies renouvelables.


